
Le logement de fonction est-il soumis aux règles du bail à usage
d'habitation au Luxembourg ?

Réponse courte

Non, le logement de fonction n'est pas soumis aux règles du bail à usage d'habitation lorsqu'il constitue un

accessoire du contrat de travail, explicitement mentionné dans celui-ci, et que son occupation est directement liée à

l'exercice des fonctions professionnelles selon l'article L.121-4 du Code du travail luxembourgeois.

Il reste néanmoins valorisé selon le barème luxembourgeois de 20 € par mois et par chambre pour les

déclarations fiscales et sociales. Cette mise à disposition est généralement justifiée par des nécessités de service ou

l'exercice des fonctions professionnelles. Pour être qualifié de logement de fonction hors champ d'application du bail

d'habitation, les conditions suivantes doivent être réunies : La qualification juridique du logement de fonction dépend

de son rattachement au contrat de travail.

Définition

Le logement de fonction est un bien immobilier mis à disposition d'un salarié par son employeur dans le cadre de

la relation de travail. Cette mise à disposition est généralement justifiée par des nécessités de service ou

l'exercice des fonctions professionnelles.

La qualification juridique du logement de fonction dépend de son rattachement au contrat de travail. Selon

l'article L.121-4 du Code du travail luxembourgeois, lorsqu'il constitue un accessoire du contrat de travail, il

échappe au régime du bail d'habitation régi par la loi modifiée du 21 septembre 2006.

Conditions d’exercice

Pour être qualifié de logement de fonction hors champ d'application du bail d'habitation, les conditions suivantes

doivent être réunies :
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Critère Détail

Mise à disposition
La mise à disposition doit être explicitement mentionnée dans le contrat de travail écrit (Art.

L.121-4)

L'occupation du

logement
L'occupation du logement doit être directement liée à l'exercice des fonctions

Droit d'occupation doit Le droit d'occupation doit cesser de plein droit avec la fin du contrat de travail

L'avantage en nature
L'avantage en nature doit être évalué et déclaré conformément au barème luxembourgeois

de 20 € par chambre

Logement doit être Le logement doit être fourni gratuitement ou moyennant une participation symbolique

Lien fonctionnel le logement est nécessaire à l'exercice des fonctions

Accessoire contractuel mention expresse dans le contrat de travail

Modalités pratiques

L'employeur doit mettre en place les éléments suivants :

Étape Détail

Conditions occupation
Rédiger une clause détaillée dans le contrat de travail spécifiant les conditions

d'occupation

Réaliser un état Réaliser un état des lieux d'entrée et de sortie contradictoire

Déclarer mensuellement

l'avantage

Déclarer mensuellement l'avantage en nature aux organismes sociaux et fiscaux

selon le barème de 20 € par chambre

Définir par écrit Définir par écrit la répartition des charges et obligations d'entretien

Garantir des conditions Garantir des conditions de logement conformes aux normes d'habitabilité

Application du barème

luxembourgeois
20 € par mois et par chambre

Déclaration mensuelle Déclaration mensuelle au CCSS

Pratiques et recommandations

Documenter précisément le lien entre le logement et les fonctions exercées, en conservant les justificatifs de

nécessité de service pour prévenir toute requalification en bail d'habitation.
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Établir une procédure claire de restitution du logement prévoyant un état des lieux contradictoire, un délai

raisonnable et les modalités de remise des clés en fin de contrat.

Mettre à jour annuellement la valorisation de l'avantage en nature selon le barème en vigueur et vérifier la cohérence

des déclarations mensuelles au CCSS.

Former les équipes RH sur la distinction juridique entre logement de fonction (accessoire au contrat) et bail

d'habitation, afin d'éviter les erreurs de qualification aux conséquences coûteuses.

Contrôler périodiquement l'état des logements attribués et maintenir un registre centralisé des occupations, incluant

les dates d'entrée, de sortie et les états des lieux.

Cadre juridique

Référence Objet

Code du travail luxembourgeois Droit du travail applicable

Art. L.121-4
Mentions obligatoires du contrat de travail incluant les

avantages en nature

Art. L.125-3 Logement et conditions d'hygiène et de sécurité

Loi modifiée du 21 septembre 2006 sur le bail à

usage d'habitation
Régime du bail d'habitation

Art. 1er
Champ d'application excluant les logements accessoires au

contrat de travail

Art. 3 Exclusions légales spécifiques

Législation fiscale et sociale Régime fiscal et social des avantages

Règlement grand-ducal du 24 décembre 1997 barème d'évaluation des avantages en nature

La qualification de logement de fonction doit être solidement établie pour éviter une requalification en bail d'habitation, qui

entraînerait l'application du régime protecteur des locataires. Une documentation rigoureuse et le respect strict des conditions légales

sont essentiels. Si le lien avec les fonctions professionnelles n'est pas suffisamment établi ou si l'occupation devient trop autonome, le

logement pourrait être requalifié en bail d'habitation avec application des règles protectrices correspondantes.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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